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	REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT D’EURE ET LOIR

CANTON D’AUNEAU
COMMUNE  DE  YERMENONVILLE

2 rue de Gallardon -28130 

Tél : 02 37 32 32 14 

Courriel : mairie-yermenonville@wanadoo.fr
Site internet : www.yermenonville.fr
Horaires d’ouverture au public :
Mardi : de 18 h 00 à 19 h 00
Jeudi : de 18 h 00 à 19 h 30
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	PROCÈS-VERBAL
DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance ordinaire du 9 avril 2025


L’an deux mil vingt-cinq, le neuf avril à 20 h 30, le Conseil Municipal, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à  l’école Hélène Boucher, 3 rue de la Guillotine., sous la présidence de Monsieur Xavier DESTOUCHES, Maire.
Présents : MM DESTOUCHES Xavier, FELLER Eric, MMES GILLE Martine, DEGAS Christine,  COUDRAY Françoise, MM. LOLIVIER Francis, COUDRAY Pierre, MME CHUPIN Marie-Claude, MM. DESTOUCHES Quentin, PAROVEL Maxime,
Absents excusés : M. KIRALY Géza, MME DHÉE Nathalie
Absents non excusés: M. VEILLOT Yves, Mme CHEVALLIER Mélanie et M. LEMAIRE Aurélien
Procuration : DHÉE Nathalie (donne pouvoir à COUDRAY Françoise)
Secrétaire de séance : M. Maxime PAROVEL
Approbation du procès-verbal du 19 mars 2025
Monsieur le Maire demande aux membres du Conseil municipal s’ils ont des questions ou des remarques à formuler sur le procès-verbal du 19 mars 2025.
Aucune question et remarque n’étant soulevées, Monsieur Le Maire passe au vote. 
Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 
BUDGET COMMUNE – Vote du taux des taxes
Délibération n° 2025-17
Le Conseil municipal décide, à l’unanimité, pour l’année 2025, à savoir : 

1. de maintenir les taux d'imposition en 2025 par rapport à ceux de 2024 soit : 

TH : 12.85 %
TFB : 41.73 %
TFNB : 26.90 %

2. de charger Monsieur le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux. 
Commissions :

Commission numérique :
La commission numérique réunie le 2 avril 2025 a examiné les offres de services numériques de l’opérateur GIP RECIA, opérateur public de la région CENTRE à Orléans.

Les offres proposées telles que la Valise ONE pour la cyber sécurité et la sécurité du Système d’Information, sOlaere pour la dématérialisation, la messagerie professionnelle, le site internet de la commune, la gestion de l’agenda pour les rendez-vous ainsi que l’offre DPO, sont toutes basées sur un socle standardisé aux normes nationales. De plus les sauvegardes sont hébergées sur un serveur situé en France et non à l’étranger.

M. FELLER précise que le coût de l’offre est inférieur aux devis proposés par les autres prestataires rencontrés, et inférieur au montant des crédits alloués pour le budget 2025.

La commission numérique a adopté à l’unanimité le choix de cet opérateur. 
Commission Environnement- Fêtes et cérémonies : 

Une réunion a lieu avec la commission et les représentants des associations afin de définir les chemins et le parcours à suivre lors de la manifestation annuelle du Nettoyage du Printemps. M. DHÉE s’est proposé pour élaborer un plan.

La prochaine commission se réunira le 15 avril afin de définir une date pour l’opération.

M. COUDRAY remet au Maire une lettre de l’association Les Amis de Yermenonville pour la manifestation qui sera organisée le 21 juin dans le cadre de la fête de la musique.

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que les feux de la Saint-Jean ne se feront pas cette année, en raison du manque de personnel du CIS le 21 juin pour assurer l’organisation de cette manifestation.

Commission Travaux :

Une dernière réunion avec le SDIS28 a permis de valider l’installation d’un bungalow pour répondre aux besoins du CIS pour les sanitaires et les douches, besoins croissants compte-tenu d’un accroissement de l’effectif. La commune prendra en charge le raccordement de l’assainissement depuis le portail du parking jusqu’au bungalow. Les autres dépenses seront à la charge du SDIS.

Informations : 

Monsieur le Maire donne lecture de la lettre du Conseil Départemental sollicitant une demande financière pour le FAJ, et rappelle que les crédits alloués aux subventions ont déjà été votés et attribués à différentes associations.

Monsieur le Maire annonce le départ effectif de l’agent technique au 1er avril. Il sera remplacé à partir du 9 juin, l’entretien de la commune étant assuré par MM. Quentin et Jérémy DESTOUCHES.

Monsieur LOLIVIER et Mme COUDRAY expriment leur étonnement sur l’absence d’information officielle en amont et regrettent de l’avoir appris par une voie parallèle.

Monsieur le Maire précise qu’il a été informé de la demande de mutation de l’agent le 3 mars et il a omis d’en informer le Conseil Municipal du 19 mars.

Monsieur le Maire annonce au Conseil Municipal qu’il a été informé en date du 25 février de la décision de la secrétaire de Mairie de ne pas renouveler son contrat, arrivant à son terme le 31 juillet.

Mme COUDRAY répond que l’information circule déjà dans la commune.

M. Quentin DESTOUCHES recherche 37 signaleurs pour l’organisation de la course cycliste du 1er juin avec Chartres Cyclisme. Il conviendra de demander aux communes voisines des barrières de sécurité pour le bon déroulement de la course.

L’édition 2025 de la course cycliste Tour d’Eure-et-Loir aura lieu le dimanche 15 juin sur le territoire de la commune.

Séance levée à 21h25
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